


Annexe : Cartographies relatives au coefficient de biotope 

Rappel : Le Coefficient de Biotope par Surface est un coefficient qui décrit la proportion des surfaces favorables à la biodiversité (surface écoaménageable) par rapport à la 

suƌfaĐe totale d’uŶe paƌĐelle. Le ĐalĐul du CBS peƌŵet d’évalueƌ la Ƌualité eŶviƌoŶŶeŵeŶtale d’uŶe paƌĐelle, d’uŶ ilot, d’uŶ Ƌuaƌtieƌ, ou d’uŶ plus vaste teƌƌitoiƌe.  

Exigeƌ l’atteiŶte d’uŶ CBS doŶŶé daŶs uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe ou daŶs uŶ pƌojet d’aŵéŶageŵeŶt ou de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ peƌŵet de s’assuƌeƌ gloďaleŵeŶt de la Ƌualité 
d’uŶ pƌojet, eŶ ƌépoŶse à plusieuƌs eŶjeux :  

 amélioration du microclimat,  

 infiltration des eaux pluviales et alimentation de la nappe phréatique,  

 ĐƌéatioŶ et valoƌisatioŶ d’espaĐe vital pour la faune et la flore. 

La méthode de calcul du coefficient de biotope pour une opération d’aménagement est décrite dans les dispositions générales du règlement. 

Cette présente annexe vise à illustrer le ratio sur les différentes zones urbaines ou à urbaniser sur les communes qui sont susceptibles d’être concernées par son application, 
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Légende des cartographies : 
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